
uiôme pendant toute 1'itniiée. -;.Il: vsans dire 'ù'une
telle abstinence :constitue une: grande, êconoinieggai
est toute -au; profitides ,auvres et des: nécessiteux.

Au sixième et iiuseptième sièòle ýla :loi du jeûne:
reçut quelque 'modification: etil fit'alorW permis *de
se servir de laitage; surtout dans les 'pàys froias où là
saison n'était:pas:assez avannée your fournir deslher!'
bages pendant le carême.

Plus tard, l'Egli'se, en bonne et tendre mère, apporta
encore quelques adoucissements à sa discipline.. Mais
les dispenses générâles ou particulières, relativeä au
jeûne et à l'abstinence, ne sont accordéesqu'à la con,,
dition qu'ils soient iremplacés par des œuvres de piété
et surtout par l'aumône.. Voici, à ce própose. ce qui
atrriva dans une ville de France, au quinzième siècle:
L'archevêque de Rouen avaitobtenu du pape Innocent.
VIII, pour son- diocèse, la pôrmission -de mangei du
beurre'; en retour de cette permission les fidèles de
ce diocèse firent de 'larges' contributions pour ,elever
une des tours de la. cathédrale qui, depuis, 'aLgardéle'
nom'dc-tour de beurre. ' ' '

Le jeûne est d'obligation pour tous les fidèles qui
ont vingt-un'ans accomplis, à moins qu'ilsn en soient -

dispensés par de graves -raisons., Mais' quelles sont-
les raisons'.gue l'on peut regarder çomme graves et
suffisantes? L'état de maladie, un' travail pénible, les
veilles obligatoires où' que commande 1lacharité,là
chétive nourritur'e," qui constitue, pour aini' :dire',run.
earême perpètul, etc. Pour mettre lad cousience en
sureté :là-dessus, il' faut consulter 'les pasteursndo
l'Eglise. :'in

-Voici une objection que certains, ésprits foirts font
quelquefois à loi'du jeûne: Pourquoilse priver de.
viandés et de nouri-tune, certains joursde ìIne?
Dieu:ne met p'as.-los bienis:a notresservice pour que
nous nous! contentions de les ïegarder Quelnal.peut
faire une dôtelett1e e vendredi:?.Il serait:aussi.raison
nable de demander i Pourquoi: l'homme :eàti-l:condam-


